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Rapport démontrant l'absence de recours aux techniques interdites en application 

du IV de l’article 6 de la loi n° 2017-1839 du 30 décembre 2017 mettant fin à la 

recherche ainsi qu'à l'exploitation des hydrocarbures 

1 - Description du titre minier 

La concession de mines d’hydrocarbures liquides ou gazeux dite « concession de Fontaine-au-Bron » est détenue 
conjointement et solidairement par les sociétés IPC Petroleum France (« IPC ») et Geopetrol.  
 
La concession de Fontaine-au-Bron avait été accordée par décret ministériel du 2 octobre 1992 (Journal officiel du 

10 octobre 1992) au profit des sociétés Elf Aquitaine (Production), Esso Rep, Petrorep, Total Exploration et Triton 

France, pour une durée de 25 ans, soit jusqu’au 10 octobre 2017, et sur une superficie de 48,9 km² environ, 

étendue, par décret du 5 avril 2002, à une superficie de 62,1 km2 environ. Les sociétés IPC et Geopetrol sont 

venus aux droits des titulaires initiaux. Par décret du 12 mars 2018 (Journal Officiel du 14 mars 2018), la validité 

de la concession de Fontaine-au-Bron a été prolongée jusqu’au 1er janvier 2040.  

La concession de Fontaine-au-Bron, d’une superficie totale de 62,1 km2, est située dans le département de la 
Marne, sur partie du territoire des communes de Corrobert, Vauchamps, Montmirail, Bergères-sous-Montmirail, 
Boissy-le-Repos, Fromentières, Janvilliers, Le Thoult-Trosnay, Margny et Verdon. 
 
En raison de l’existence de trois zones de production distinctes issues à l’origine de trois permis différents, la 
concession est opérée sur sa partie nord (37,01 km2) par la société Geopetrol et sur ses parties sud et ouest (25,09 
km2) par la société IPC. Chaque opérateur, pour la partie qui le concerne, assure la conduite des opérations sur 
sa zone de production. L’opérateur est l’interlocuteur des pouvoirs publics et des tiers pour tout ce qui concerne 
les opérations relatives à sa zone de production, met en œuvre les programmes de travaux et budgets établis 
conformément aux engagements souscrits, tient la comptabilité des opérations conformément aux règles du plan 
comptable professionnel en vigueur, reporte aux services de l’administration compétents, prend les mesures 
nécessaires à la remise en état des sites et procède à tous travaux exigés par la règlementation en vigueur. Une 
convention passée entre les titulaires est venue établir les modalités de coordination des Opérations d’Exploitation 
du Gisement de Fontaine-au-Bron ou de représentation des Parties rendues nécessaires par l’attribution d’une 
concession unique couvrant les zones de production nord, sud et ouest du gisement de Fontaine-au-Bron telles 
que décrites précédemment. 

2 - Description du gisement exploité dans le périmètre du titre minier.   

Les hydrocarbures exploités sur la concession de Fontaine-au-Bron proviennent des niveaux géologiques du toit 

du Dogger, datés du Bathonien Supérieur au Callovien Inférieur (environ 165 millions d’années). 

Ces formations présentent d’excellentes propriétés pétrophysiques. Les porosités atteignent 25% et les 

perméabilités plusieurs Darcys, ce qui en font un réservoir aquifère très favorable au soutien des gisements 

d’hydrocarbures. Il est également propice aux projets géothermiques. 

Ces bonnes caractéristiques pétrophysiques permettent d’exploiter le gisement de manière tout à fait 

‘’conventionnelle’’ (grâce au procédé traditionnel du pompage aux tiges) sans recours aux techniques 

interdites en France telles que la fracturation hydraulique. 

La situation arrêtée à mars 2018 montre que le gisement de Fontaine-au-Bron est exploité : 
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- sur sa partie nord (opérée par Geopetrol), via 11 puits, dont 10 puits producteurs d’huile et 1 puits injecteur 

d’eau de gisement répartis sur 8 emplacements de surface (plateformes) ; 

- sur ses parties sud et ouest (opérée par IPC), via 7 puits, dont 6 puits producteur d’huile et 1 puits injecteur 

d’eau de gisement, répartis sur 4 emplacements de surface (plateformes). 

3 - Description des opérations réalisées 

3.1 Opérations de production 

3.1.1 Exploitation du gisement 

Les puits producteurs situés sur la concession permettent l’extraction des fluides présents dans la roche réservoir, 
à savoir des hydrocarbures liquides (« huile »), de l’eau du gisement et parfois du gaz dissous dans l’huile. En 
surface, ces différentes effluents (huile/eau/gaz) sont séparés et traités. L’eau est ensuite réinjectée via un ou 
plusieurs puits dédiés.  
 

Au début de l’exploitation, les fluides sont acheminés en surface grâce à l’énergie apportée par la pression du 
gisement. En effet, la pression initiale du gisement correspond à la pression maximale, elle-même inférieure à la 
pression lithostatique.  

Au fur-et-à-mesure de la production des puits, cette pression diminue et la proportion d’eau de gisement a tendance 
à augmenter. Ainsi, lorsque la pression devient insuffisante, une assistance mécanique telle que la technique du 
pompage aux tiges devient nécessaire pour assurer l’extraction. C’est le cas pour le gisement de Fontaine-au-
Bron. 

 

3.1.2 Maintenance et surveillance 

Des capteurs de surface disposés sur les puits et aux points clefs des installations de production mesurent en 
permanence les paramètres d’exploitation notamment les pressions, débits, températures ou niveaux afin de 
contrôler la bonne marche des opérations de production.  

Les exploitants surveillent ces données et les complètent par des mesures et des prélèvements manuels.  

Ces informations sont enregistrées et permettent notamment d’assurer un suivi systématique de la pression des 
puits tout au long de son exploitation.  

Par ailleurs, les exploitants effectuent des contrôles périodiques des équipements et réalisent les tâches de 
maintenance courante, les interventions plus complexes étant confiées à des sociétés spécialisées. 

Toutes ces opérations sont décrites dans un document technique fourni à l’administration. 

 

3.1.3 Entretien des puits 

Les puits sont entretenus et traités de manière continue ou ponctuelle contre la corrosion, les bactéries et la 
paraffine. 

Il arrive que la production d’un puits baisse ou s’arrête à cause d’un problème sur l’équipement de pompage. Dans 
ce cas, des moyens sont mobilisés pour procéder à la réparation de l’équipement défectueux. Cette opération sur 
puits est appelée « pulling ». 

Occasionnellement, des opérations de reconditionnement des puits appelés « workover » peuvent être 
programmées dans le but d’optimiser la productivité d’un puits ou de convertir un puits (producteur vs. injecteur). 
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3.2 Opérations de développement 

Le sous-sol français a fait l’objet de nombreuses études, recherches et forages depuis les années 1950-1960. Ces 

travaux ont généré une vaste banque de données géophysiques et géologiques devenues publiques que gère le 

BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières), l’établissement public de référence dans les ressources 

et les risques du sol et du sous-sol.  

Geopetrol évalue le potentiel pétrolier de ses titres miniers en procédant, selon le contexte et l’intérêt des zones, 

aux travaux ou études suivantes : 

- Collecte des données disponibles en y associant les éventuelles données propres 

- Retraitement et interprétation des données géophysiques 

- Intégration des informations dans des outils informatiques spécifiques 

- Etablissement de cartes structurales 

- Modélisation réservoir  

- Identification des zones à développer 

Dans certains cas, il peut s’avérer nécessaire d’obtenir des données supplémentaires telles que : analyse de 

carottes, acquisition gravimétrique, acquisition sismique, etc. 

 

Les études géosciences conduisent généralement à des projets de développement basés soit sur une ou plusieurs 

interventions sur des puits existants, soit sur le forage de nouveau(x) puits. 

Un programme d’intervention est alors élaboré et soumis aux autorités notamment préfectorales. Dans le cas d’un 

forage, un dossier complet est constitué et fait l’objet d’une enquête publique.  

Pour la réalisation du forage, l’opérateur fait appel à plusieurs sociétés spécialisées qui mettent à disposition un 

personnel hautement qualifié souvent d’expérience internationale et fournissent des équipements spéciaux pour 

assurer les différents services techniques requis pour cette opération complexe. 

4 - Autorisation et contrôle au titre de la Police des mines 

L’exploitation d’une concession minière répond à une réglementation stricte constituée notamment du code minier 

et du code de l’environnement, complétés par des décrets ministériels pour des prescriptions générales et des 

arrêtés préfectoraux pour des prescriptions spécifiques fixées par les services techniques du Préfet. 

Toutes les opérations concernant l’exploitation de la concession se déroulent dans un cadre complètement 

administré et aucune action ne peut être réalisée sans qu’elle soit inscrite dans un programme annuel transmis au 

préfet et soumise, à minima, à déclaration ou à autorisation. Des programmes techniques d’intervention avant 

travaux sont par ailleurs soumis aux services compétents. L’ensemble du dispositif est transparent : mise à 

disposition des données auprès de l’administration, voire enquête publique et consultation du CODERST. 

Dans le cas de travaux miniers soumis à autorisation tels que les travaux de forage, les informations techniques 

sont fournies une première fois dans le dossier de demande d’autorisation d’ouverture de travaux miniers, demande 

qui est soumise à enquête publique, puis une deuxième fois à l’issue de la réalisation de l’ouvrage grâce aux 

mesures réalisées dans le puits. 
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Le programme de travaux de forage figurant dans le dossier de demande d’ouverture de travaux minier transmis 

au préfet mentionne obligatoirement les niveaux géologiques qu'il est prévu de traverser ou d'atteindre, ainsi que 

la nature et la pression attendues des fluides qu'ils contiennent. 

 

Les procédures initiées ou intervenues dans le cadre de la concession et les derniers contrôles et inspections sur 

site réalisés, au cours des cinq dernières années, par les services de la DREAL ont été les suivants : 

- 22/05/2014 : inspection des installations classées du centre de production de Geopetrol situé à Vauchamps 

par la DREAL Grand Est ; 

- 01/10/2015 : demande de prolongation de validité de la concession de Fontaine-au-Bron pour 25 années 

supplémentaires ; consultation des communes concernées, des services de l’administration et du public (dont 

enquête publique du 29 février au 30 mars 2016); prolongation accordée par décret du 12/03/2018 jusqu’au 

1er janvier 2040 ; 

- 20/04/2016 : inspection Mines des puits et plateformes de la partie Nord par la DRIEE Ile-de-France. 

-oOo- 


